
 
 
Direction Jeunesse Sports 
emploi et Logement 
Service Sports 
 
Extrait du registre des 
délibérations du Conseil 
Municipal de la Ville de 
Montpellier 
n° 2016 / 159 

 
Séance publique du 
jeudi 28 avril 2016 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
Convoqué le jeudi 21 avril 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 avril 2016 à 18h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Véronique 
DEMON, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRÊCHE, 
Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Gérard LANNELONGUE, Alex 
LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal 
MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, 
Caroline NAVARRE, Thibault RASSAT, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Cédric de SAINT-JOUAN, Samira 
SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Séverine SCUDIER, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, 
Henri de VERBIZIER, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Michaël DELAFOSSE, Jacques DOMERGUE, Pascal KRZYZANSKI, Véronique PEREZ, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ, Mustapha MAJDOUL. 
 

  

 

 Urban Trail Nocturne de Montpellier 
le vendredi 13 mai 2016 

Convention d'occupation du domaine public 
Attribution d'une subvention - Exercice 2016 

 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte :  
 
Au titre de sa politique sportive, la Ville de Montpellier accueille de nombreuses manifestations sportives de 
dimension nationale. 
 
Le Montpellier Agglomération Athlétic Méditerranée (MAAM) organise, avec l’appui de la Ville de 
Montpellier, le deuxième Urban Trail Nocturne de Montpellier le vendredi 13 mai 2016. 
 
Le trail urbain se présente sur un parcours entièrement en zone urbaine, sans pour autant emprunter uniquement 
des passages bitumés ou bétonnés. Les difficultés de cette course peuvent ainsi être des zones d’escaliers à 
dévaler ou à grimper, des passages à enjamber.  
 
Le choix retenu encore cette année, est d’organiser un trail urbain nocturne et de valoriser le centre historique de 
Montpellier à travers un parcours qui demande polyvalence, adresse, vélocité, résistance et puissance 
musculaire. 
 
Ainsi, il sera proposé trois types de courses, un solo de 15 km, un relais de 7,5 kilomètres pour deux personnes, 
un duo de 15 km pour chacun.  
Le départ et l’arrivée se feront de la place du Peyrou à partir de 21 heures. 
 
Plus accessible que le trail, le trail urbain nocturne de Montpellier ne demande qu’une paire de running et une 
lampe frontale.  
Les participants pourront ainsi accéder à la traversée de lieux emblématiques de la Ville tels que la Tour de la 
Babote, la place de la Comédie, les Echelles de la Ville, les escaliers du Corum, la Cathédrale et la rue de 
l’Université, ainsi que la traversée du Jardin des Plantes. 
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Considérant les éléments exposés ci-avant, il est proposé de soutenir cette manifestation qui concourt à un 
intérêt général et local en attribuant une subvention de 9 500 €. 

Code Structure Type Titre du projet Montant  
5223 Montpellier Athlétic 

Méditerranée Métropole 
Projet 

 
Urban Trail Nocturne du vendredi 13 mai 2016 9 500 € 

   TOTAL 9 500 € 
 
En complémentarité au regard de l’utilisation de la Place du Peyrou pour cette manifestation, une convention 
d’utilisation du domaine public de la ville, précisant la nature de l’autorisation, doit être signée entre les 
organisateurs et la Ville. 
 
Cette autorisation constitue une subvention en nature eu égard à l’intérêt manifeste que représente cet 
événement.  
Son montant ainsi valorisé est calculé en vertu de la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre  2015 
fixant les tarifs 2016 applicables au domaine public occupé, à savoir, pour 15 500 m² occupés correspondant à la 
place du Peyrou, une subvention en nature valorisable pour un montant de 33 325 € (15 500 m²*2,15 €*1 jour). 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
 

- d’attribuer une subvention de 9 500 € pour ce projet, qui sera prélevée sur la ligne 25722, nature 6574, 
chapitre 924, et d’approuver la convention spécifique d’attribution annexée à la présente ; 

- de prendre acte de l’occupation du domaine public telle que prévue par la convention d’occupation du 
domaine public ci-annexée, à titre gratuit, pour la manifestation eu égard à l’intérêt local qu’elle 
représente et à l’établissement d’une redevance pour les espaces commerciaux ; 

- d’approuver la subvention en nature valorisable au montant de  33 325 € ; 
- de dire que le montant ainsi valorisé sera inscrit au titre de subvention dans le compte administratif de la 

Ville ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint Délégué à signer tout document relatif à cette 

affaire.                                                                                                                                                                                                                                       
 
  
 Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  

Publiée le : 29 Avril 2016 
 


